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MalgrÃ© les mesures prises par les pouvoirs publics, la commercialisation de certains produits se poursuit. Pas un pas au
centre-ville, devant les hÃ´pitaux, les Ã©tablissements scolaires et mÃªme des ministÃ¨res, sans voir des vendeurs d'eau en
sachet installÃ©s sur les trottoirs. Prix raisonnable, pour les consommateurs, 50 francs et le tour est jouÃ© pour se
rafraÃ®chir. Ils sont nombreux Ã  s'arrÃªter devant les Ã©tals de fortune puisque la saison sÃ¨che s'y prÃªte. Au regard du
succÃ¨s, des marques ont fleuri. Pourtant la commercialisation de l'eau en sachet a Ã©tÃ© interdite en mars 2011 par le
prÃ©fet du Mfoundi, Jean-Claude Tsila, dans sa zone compÃ©tente. Une Ã©tude du Centre Pasteur de YaoundÃ©, relevant la
qualitÃ© impropre de cette eau Ã  la consommation, avait Ã©tÃ© relayÃ©e par le ministÃ¨re de la SantÃ© publique. Mais huit ans
aprÃ¨s, rien n'a changÃ©, et ce n'est pas le seul produit Ã  avoir Ã©tÃ© interdit qui continue Ã  se vendre : le whisky en sachet se
porte toujours aussi bien, de mÃªme que les mÃ©dicaments de rue et films pornographiques...
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